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Le changement climatique constitue 
un enjeu déterminant pour les 
politiques et projets territoriaux. Dans 
le cas des territoires littoraux, 
fortement urbanisés, il s’agit 
notamment de s’adapter à la montée 
du niveau de la mer. Outre la 
submersion permanente de certaines 
terres basse, la force des tempêtes va 
accroître les dommages et les risques 
pour la sécurité des populations 
exposées à des niveaux et des 
occurrences qui ne seront plus 
économiquement supportables. On 
peut s’attendre à des impacts 
significatifs en matière d’assurance 
des biens, de coût du rechargement 
des plages en sable, et plus 
généralement de financement des 
politiques de gestion du trait de côte 
(Abel et al. 2011 ; Cooper & Pile 2014). 
Face à ces perspectives, les doctrines 
relatives à la gestion des risques 
littoraux évoluent. Elles prônent des 
mesures d’accommodement axées sur 
la réduction de la sensibilité au risque 

(apprendre à vivre avec le risque), 
et/ou des mesures de relocalisation 
des activités et des biens pour les 
zones les plus exposées (MEDDE 
2012). Dans ce cas il s’agit de déplacer 
les enjeux en front de mer afin de 
restaurer les plages et les cordons 
dunaires servant de protections 
naturelles plus résilientes. Bien 
évidemment il ne s’agit pas de 
déplacements massifs ou 
systématiques mais d’un plan d’adap-
tation au cas par cas qui, en fonction 
des différentiels de vulnérabilité et 
d’urbanisation, associe plusieurs types 
de mesures : les relocalisations 
interviennent ainsi au sein d’une 
stratégie territoriale qui allie aussi la 
construction de digues pour les 
secteurs très denses ou d’intérêt 
stratégique et des prescriptions 
urbanistiques pour vivre avec le risque 
dans les zones moins exposées. En 
France la stratégie nationale de 
gestion intégrée du trait de côte 
(MEDDE 2012) recommande une 

planification territoriale concertée et 
évolutive. 

L’intérêt de la relocalisation est 
d’éviter des coûts futurs, mais aussi de 
maintenir les services récréatifs et la 
biodiversité des plages (Cooper & 
Lemckert 2012). L’anticipation plani-
fiée permet d’éviter des pertes de va-
leur foncière des biens concernés par 
rapport au laisser faire qui les rendrait 
inassurables et générerait des pertes 
foncières. Actuellement les destruc-
tions de maisons interviennent a pos-
teriori avec des indemnisations à 
l’amiable qui n’intègrent pas la perte 
de valeur liée au risque. Ainsi après la 
tempête Xynthia, 1162 maisons ont été 
détruites pour un coût de 315 millions 
d’euros (André 2013). La croissance 
des risques de submersion ne permet-
tra pas de maintenir ce type de pra-
tique avantageuse pour les victimes, 
et les propriétaires ont donc intérêt à 
anticiper. Néanmoins la faisabilité poli-
tique, sociale et financière des reloca-
lisations pose question, notamment 
du fait de leur caractère anticipé et de 
l’attachement des populations à leurs 
habitations. En effet, elle implique de 
repenser la dynamique des territoires 
et de transformer la planification terri-
toriale. Non seulement il convient de 
contrôler l’étalement urbain, mais sur-
tout il est important de changer de re-
présentation et de logique d’action en 
reconnaissant le caractère mobile du 
trait de côte, contrairement à la lo-
gique de contrôle de la nature dont re-
lèvent les digues. De même il est né-
cessaire de définir de nouvelles pra-
tiques de gestion intégrée et adapta-
tive sur le long terme qui obligent à 
revoir le pilotage des projets territo-
riaux. Ces changements n’impliquent 
pas seulement des changements de 
pratiques ou de réglementations mais 
surtout une prise de conscience et des 
apprentissages, qui nécessitent des 
mesures de communication et de sen-
sibilisation et une gouvernance parti-
cipative pour faciliter l’appropriation 
de ces nouvelles valeurs et renforcer 
la légitimité des nouveaux aménage-
ments.  

L’acceptabilité individuelle des re-
localisations est fonction de nombreux 
paramètres sociodémographiques, 
notamment l’âge, la formation, l’ex-
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périence passée et les perceptions des 
submersions, l’attachement des habi-
tants à leurs biens et aux aménités 
liées à la proximité de la mer mais aus-
si leur insertion dans les réseaux so-
ciaux. Elle est aussi fonction des moda-
lités de mise en œuvre, notamment 
leur caractère concerté, de la légitimi-
té de l’institution et des caractéris-
tiques des zones de repli (King et al. 
2014). Les résistances sociales condui-
sent de nombreux chercheurs à souli-
gner la nécessité de mieux prendre en 
compte les déterminants et les im-
pacts sociaux (Adger et al. 2009) et à 
proposer une grille d’analyse distin-
guant les impacts sur la santé, la sécu-
rité, l’appartenance, l’estime de soi et 
le positionnement personnel (Graham 
et al. 2013). Cette faible acceptabilité 
sociale implique des risques politiques 
pour les élus dont l’opposition 
s’explique aussi par l’importance des 
besoins d’ingénierie foncière et finan-
cière. Dans le cadre du projet de re-
cherche pluridisciplinaire SOLTER (so-
lidarités territoriales et stratégies pour 
la résilience du littoral à la submersion 
marine), nous avons mené une re-
cherche action pour étudier les condi-
tions de faisabilité sociopolitique et fi-
nancière des relocalisations. Il s’agit 
d’identifier des conditions de gouver-
nance territoriale et de faisabilité éco-
nomique favorables à la mise en 
œuvre des relocalisations. Après une 
première partie rappelant en quoi la 
gouvernance territoriale conditionne 
l’acceptabilité des relocalisations, 
nous détaillerons les principes et les 
phases de notre recherche action. Les 
principales caractéristiques du proto-
cole de mise en œuvre ainsi co-
construit seront ensuite présentées et 
discutées. 

Gouvernance territoriale et acceptabi-
lité des relocalisations 
La gouvernance renvoie à des « formes 
de coordination ad hoc qui se mettent 
en place le plus souvent pour répondre 
à un problème d’action collective pré-
cis, ponctuel ou non, générant des pra-
tiques de coopération plus ou moins 
institutionnelles, plus ou moins pé-
rennes en fonction de la nature du pro-
blème » (Figuière & Rocca 2012). Les 
formes de gouvernance évoluent en 

fonction du poids de l’intervention de 
l’État avec des cycles liés aux crises et 
contextes économiques (Boyer 2008 
cité par Figuière & Rocca 2012 ; Simard 
& Chiasson 2008). Plus récemment 
l’environnement et le changement 
climatique introduisent de nouvelles 
normes, de nouveaux acteurs et cons-
tituent des facteurs de changement 
favorables à un renouvellement des 
formes de gouvernance territoriale. 
« On entend par gouvernance territo-
riale un « ensemble des nouvelles 
formes d’action publiques qui permet-
tent sous le mode du partenariat la né-
gociation entre l’État, les collectivités 
territoriales, les secteurs économiques 
et associatifs, les groupes d’intérêt et la 
société civile » (Bertrand & Moquay 
2004). Cette notion répond à une vo-
lonté de démocratisation et, suite à la 
décentralisation, de gestion territoria-
lement différentiée des politiques au 
profit d’approches transversales et 
participatives (Bruno & Bisson 2008). 
Elle s’explique aussi par une recherche 
d’efficacité qui s’appuie sur l’appli-
cation des méthodes de management 
privé au profit du New Public Mana-
gement (McGuire 2006). Deux volets 
interactifs de la gouvernance territo-
riale peuvent être distingués. D’une 
part, l’accent est mis sur la concerta-
tion, l’innovation organisationnelle, les 
partenariats publics privés, l’appren-
tissage social, qui renvoient au carac-
tère participatif de cette gouvernance 
(représentativité des acteurs au sein 
des dispositifs institutionnels, équité 
des prise de parole, traçabilité des 
propositions…). D’autre part il s’agit 
de renforcer la responsabilité, l’éval-
uation et le contrôle qui impliquent 
des changements organisationnels au 
niveau du pilotage et des dispositifs de 
gestion (coordination des mesures, 
synergie entre aménagements, déve-
loppement du suivi et de l’éval-
uation…). Enfin bien évidemment le 
caractère territorialisé des processus 
et des réseaux qui sont mobilisés et 
par rapport auxquels s’établissent des 
normes locales constituent une pro-
priété déterminante de ce type de 
gouvernance (Leloup, Moyart, & Pec-
queur 2005, Rey-Vallete et al. 2014)  

Dans la continuité des transforma-
tions induites par le référentiel du dé-

veloppement durable, le changement 
climatique et la relocalisation nécessi-
tent des innovations des dispositifs et 
des processus de gouvernance territo-
riale pour que ceux-ci puissent consti-
tuer « un outil » (Chia, Torre, & Rey-
Valette 2008) favorable à l’adaptation 
et influer favorablement sur l’accep-
tabilité des relocalisations. Le chan-
gement climatique perturbe en effet 
les conventions et les compromis au 
sein des dispositifs et nécessite des 
adaptations et innovations institution-
nelles. Par exemple Chouinard et al. 
(2008) montrent les limites de la gou-
vernance territoriale traditionnelle et 
notamment le besoin d’ouverture à de 
nouveaux acteurs. Pour Ainsi Kalaora 
& Santerre (2008) « la menace envi-
ronnementale peut devenir une oppor-
tunité pour repenser les cadre de 
l’action publique, modifier les habitudes 
acquises, innover dans la recherche de 
solutions techniques et scientifique et 
inaugurer de nouvelles procédures de 
gouvernance côtière et d’engagement 
des acteurs sociaux ». 

S’agissant de risques de long 
terme soumis à de fortes incertitudes 
une plus grande adaptabilité des dis-
positifs doit être organisée confor-
mément à la logique de gestion adap-
tative (Holling 1996). Il s’agit par 
exemple de se doter de procédures 
permettant une révision régulière de 
la planification territoriale (Graham et 
al. 2013 ; Hurlimann et al. 2014). Ainsi 
Kalaora & Santerre (2008) prônent 
une capacité de réflexivité c’est-à-dire 
« la révision constante des pratiques à 
la lumière des informations nouvelles » 
tandis que Bruno & Bisson (2008) met-
tent l’accent sur le caractère évolutif 
et constructiviste de la gouvernance 
territoriale. Cependant cette anticipa-
tion par rapport au long terme se 
heurte aux pratiques de gestion tradi-
tionnellement fondées sur un mode 
réactif (Droege 2006). Il est donc né-
cessaire de développer des formes de 
gouvernance dite d’exploration (Duit 
& Galaz 2008) qui impliquent des ap-
prentissages et des mesures de sensi-
bilisation tant pour les gestionnaires 
que pour les populations (Bagstad, 
Stapleton, & d’Agostino 2007). La re-
localisation répond en effet à un nou-
veau paradigme de gestion qui im-
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plique un changement profond de ré-
férentiel et de pratiques. Plusieurs au-
teurs témoignent du fait que la réti-
cence des élus s’explique par les op-
positions des propriétaires concernés, 
oppositions qui constituent pour eux 
un risque politique, mais aussi par le 
coût de ces projets, notamment des 
indemnisations, compte tenu de la va-
leur foncière des biens en front de mer 
(Chouinard et al. 2008 ; Roca & Villarès 
2012). Par ailleurs on note que 
l’acceptabilité des populations par 
rapport aux relocalisations est aussi 
fonction des conditions de gouver-
nance territoriale, notamment la 
transparence des procédures, les con-
ditions d’expropriation (French 2006), 
la confiance dans la structure porteuse 
du projet et surtout le niveau 
d’information et de concertation 
(Myatt, Scrimshaw, & Lester 2003). Ka-
laora & Santerre (2008) soulignent 
aussi la difficulté de se représenter le 
littoral autrement et à concevoir des 
reconversions des activités. De même, 
la faiblesse des expériences de reloca-
lisation des biens et des activités 
freine la constitution d’une ingénierie 
spécialisée (EID Méditerranée 2010). 
En effet tandis qu’à l’échelle euro-
péenne on ne recense que 300 habita-
tions relocalisées (Eurosion 2004), en 
France il existe plusieurs exemples de 
recul de routes mais une seule reloca-
lisation anticipée de 14 habitations à 
Criel sur Mer dont le montage a été 
long et complexe malgré un coût rela-
tivement limité (200 000 euros ; EID 
Méditerranée 2010). 

Méthodologie de la recherche action 
Notre recherche a été menée en par-
tenariat avec des services de l’État et 
des collectivités territoriales dans une 
logique se réclamant de la recherche 

action. Ce courant de recherche s’est 
institué, parallèlement à la pluridisci-
plinarité, en réponse à la reconnais-
sance du paradigme de la complexité 
(Roqueplo 1997), notamment dans le 
domaine de l’adoption et de 
l’appropriation des innovations. Il 
s’agissait de renouveler l’expertise 
scientifique en matière d’aide à la dé-
cision à travers la notion de processus 
de décision mettant l’accent sur la 
construction sociale de la décision et 
le pluralisme des acteurs. De nouvelles 
pratiques de recherche en partenariat, 
participative et de co-construction…. 
se sont développées pour accompa-
gner les gestionnaires dans les proces-
sus de changement. Cette recherche 
répond aussi aux enjeux actuels de 
démocratie de proximité et de démo-
cratie scientifique (Bloy, Donnet, & 
Roqueplo 1999 ; Callon, Lascoumes, & 
Barthes 2001). Elle implique de cons-
truire la problématique et le protocole 
de recherche avec les gestionnaires. 
Les interactions prennent ensuite des 
formes multiples, depuis une co-
construction étroite jusqu’à l’inter-
médiation d’un comité de pilotage.  

Dans notre cas la recherche action 
visait à co-construire un protocole de 
référence pour faciliter la mise en 
œuvre des relocalisations. Il ne s’agit 
pas de mettre en place une opération 
concrète mais à penser collectivement 
un protocole de relocalisation qui fa-
vorise le plus possible la faisabilité et 
l’acceptabilité de ces opérations par 
les élus et les populations. Nous avons 
associés une large diversité de parties 
prenantes relevant de diverses 
échelles en distinguant deux niveaux 
de coopération. En premier lieu la dé-
marche a été portée par un groupe de 
collaboration étroite entre trois cher-
cheurs (agronome, économiste et 

géographe) et la directrice de 
l’aménagement du Syndicat Mixte 
Baie de Somme, confrontée à un enjeu 
de relocalisation (commune d’Ault), en 
associant la responsable des risques 
littoraux et le responsable de la pros-
pective de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Agriculture et du 
Logement (DREAL) du Languedoc-
Roussillon ainsi que la directrice du 
Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) du biterrois qui regroupe 89 
communes dont six en zone littorale. 
Des apports d’acteurs diversifiés ont 
aussi été intégrés à travers des tra-
vaux en focus group et des entretiens. 
Deux ateliers exploratoires, à Béziers 
et à Ault, ont d’abord permis sur la 
base de discussions libres d’identifier 
les contraintes perçues par les ges-
tionnaires et les parties prenantes. Sur 
cette base, le protocole a été co-
construit par le groupe initial, puis tes-
té et complété à travers vingt et un 
entretiens bilatéraux et deux groupes 
de travail à Paris et à Montpellier qui 
ont réuni diverses parties prenantes 
nationales et régionales. Les entre-
tiens individuels de 2 à 3 heures 
étaient menés de façon ouverte tandis 
que les ateliers collectifs, après une 
présentation du protocole, étaient 
animés par petit groupe à partir de 
post-it. Dans les deux cas, il s’agissait 
de recueillir les contraintes et les pro-
positions d’amélioration du protocole. 
Ces entretiens et ateliers avaient aussi 
une fonction importante d’inform-
ation et de sensibilisation. Du fait des 
propositions concrètes de mise en 
œuvre, ils obligaient les participants à 
préciser leurs motivations et leurs cri-
tiques. Le tableau 1 résume ce proces-
sus d’amendement progressif.  

Au fur et à mesure du processus, 
les remarques étant très conver-

Tableau 1. Profil des participants mobilisés dans les entretiens et les ateliers  

 

Ateliers de discussion Entretiens indi-
viduels juin 
2013 à mars 

2014 

Ateliers de travail 

Total % 
Béziers-
février 

2013 

Ault oc-
tobre 
2013 

Paris 
avril 2014 

Montpellier 
juin 2014 

Collectivités territoriales  16 11 2 1 26 56 40 % 
Services de l’État 1 7 5 4 16 33 24 % 
Chercheurs et consultants 3 5 2 - 11 21 15 % 
Aménageurs  1 4 10 1 2 18 13 % 
Associations et divers - 1 2 1 7 11 8 % 
Total  21 28 21 7 62 139 100 % 
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gentes, reconnaissant l’intérêt du pro-
tocole mais aussi les difficultés de fi-
nancement et d’acceptabilité du fait 
de l’attachement des propriétaires. Le 
protocole a ensuite été présenté aux 
acteurs locaux du site pilote du projet, 
à savoir le SCOT du Biterrois. Lors d’un 
focus group en mai 2015 et d’une réu-
nion du comité syndical du SCOT en 
juillet 2015 nous avons pu recueillir par 
boitier électronique les avis de 31 par-
ties prenantes locales et de 30 élus 
(maires des communes du SCOT).  

Discussion du protocole proposé au 
regard des conditions de gouver-
nance territoriale  
Le protocole ainsi établi (André et al. 
2015) répond à plusieurs contraintes et 
conditions de gouvernance territoriale 
qui permettent de renforcer l’accep-
tabilité sociale et politique des reloca-
lisations. Nous présenterons les carac-
téristiques et l’intérêt de ce protocole 
selon que son impact sur la gouver-
nance territoriale concerne les pra-
tiques de gestion et de pilotage ou les 
conditions de participation.  

Conformément aux propriétés de 
transversalité de la gouvernance terri-
toriale, notre protocole propose 
d’intervenir de façon globale, à travers 
« un projet intégré de recomposition 
du territoire », permettant de gérer les 
mesures de relocalisation en fonction 
des besoins d’évolution du projet de 
territoire et des activités présentes, 
notamment les dynamiques touris-
tiques. Il s’agit de concevoir dès à pré-
sent un projet de territoire sur le long 
terme qui soit réalisé dans l’intérêt 
général et qui anticipe l’évolution des 
aléas en répondant au besoin de main-
tien de la qualité de vie, de la compéti-
tivité et de l’attractivité du territoire, 
en évitant notamment les friches tou-
ristiques. Pour ce faire plusieurs prin-

cipes doivent être pris en compte (i) 
l’exigence de penser conjointement 
des actions de protection, de mitiga-
tion et de relocalisation en fonction 
des zones, (ii) le besoin de définir 
l’échéance dès le départ avec une mise 
en œuvre progressive et concertée 
impliquant une gouvernance adaptée, 
(iii) la nécessité d’un portage politique 
fort.  

La relocalisation peut être rappro-
chée des politiques de renouvellement 
urbain qui impliquent aussi des démo-
litions et bénéficie ainsi de retour 
d’expérience en matière d’ingénierie 
de projet. Conformément à leur carac-
tère intégré les mesures de relocalisa-
tion doivent être portées non seule-
ment par des experts de la gestion des 
risques et du littoral, mais également 
par les acteurs de l'aménagement du 
territoire, et plus précisément urbain, 
tels que les urbanistes, paysagistes, 
architectes, et spécialistes de l’ingén-
ierie foncière et financière, qui ne sont 
pas aujourd’hui réellement intégrés. 
Comme en témoigne l’inventaire des 
effets conjoints possibles, elle consti-
tue alors aussi une opportunité pour 
moderniser et restructurer l’offre de 
logements et les infrastructures, (qua-
lité de l’offre touristique, économies 
d’énergie…) et peut bénéficier de ce 
fait de financements complémen-
taires.  

Cette approche souscrit ainsi au 
principe des mesures dites « sans re-
gret » des politiques d’anticipation, 
c’est-à-dire recherchant des effets po-
sitifs indépendamment des impacts du 
changement climatique (Heltberg, 
Siegel, & Jorgensen 2009). L’étude de 
Chouinard et al. (2008) sur les condi-
tions de gouvernance territoriale dans 
un contexte de changement clima-
tique montre la possibilité pour une 
communauté littorale de penser diffé-
remment les logiques d’aménagement 

avec une approche proactive de la re-
localisation alors que d’autres restent 
ancrées dans les logiques tradition-
nelles de protection. Les avis recueillis 
lors de l’atelier local et du comité syn-
dical du SCOT concernant les facteurs 
pouvant favoriser l’acceptabilité des 
relocalisations, témoignent de l’intérêt 
des opérations pilotes et des limites 
financières des adaptations indivi-
duelles. Inversement les principales 
limites du protocole évoquées par les 
élus et les parties prenantes portaient 
en premier lieu sur le coût de ces opé-
rations (43% des élus et 62% des parties 
prenantes) et en deuxième choix sur la 
complexité du dispositif de gouver-
nance (11% des élus et 44% des parties 
prenantes). 

Les relocalisations impliquent une 
planification précise et encadrée des 
opérations immobilières. Notre proto-
cole définit ainsi un périmètre global 
comportant plusieurs sous-zones cor-
respondant à des échéances de reloca-
lisation différées dans le temps (20 
ans, 40 ans et 60 ans). De plus il pré-
conise que ces sous-zones constituent 
des zonages provisoires d’adaptation 
(« zones oranges ») au sein des PPRL 
(Plan de Prévention des Risques Litto-
raux). En effet, les recompositions ter-
ritoriales sont actuellement con-
traintes par les prescriptions des PPRL 
qui limitent de façon drastique les 
constructions dans les zones rouges 
qui correspondent aux zones expo-
sées à la submersion, actuellement ou 
à des horizons plus lointains. La défini-
tion de ces zones « oranges » relève 
d’une logique de gouvernance adapta-
tive conforme au caractère progressif 
du risque de montée du niveau de la 
mer (Storbjörk et Hédren 2011). 
Comme le soulignent de nombreux 
auteurs, il convient de faciliter les pro-
cédures de révisions des planifications 
territoriales (Graham et al. 2013 ; Hur-

Tableau 2. Effets positifs conjoints des relocalisations  

 
Parties 

prenantes 
Elus 

Moderniser l’habitat en favorisant l’éco construction  33% 28% 
Passer d’une logique de résidences secondaires à un tourisme marchand structuré 33% 17% 
Restructurer l’offre touristique en faveur de la qualité  29% 45% 
Réduire l’habitat saisonnier au profit des résidents permanents 5% 10% 

Source : enquête SCOT du Biterrois mai et juillet 2015 
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limann et al. 2014) et d’identifier dès 
l’initiation du projet à partir de cartes 
d’exposition au risque, différentes 
zones de vulnérabilité en fonction du 
temps et de l’évolution de l’aléa.  

Au niveau de la contrainte finan-
cière évoquée notamment par les par-
ties prenantes, ce protocole propose 
des mécanismes d’indemnisation et 
des formes d’occupation temporaire 
qui minimisent les besoins de finan-
cement des collectivités. En effet les 
collectivités, peuvent (i) soit acquérir 
les biens concernés, en accordant aux 
propriétaires des Autorisations 
d’Occupation Temporaire (AOT) pour 
une période définie (20 ans, 40 ans ou 
60 ans) et moyennant le paiement 
d’un loyer, (ii) soit indemniser les pro-
priétaires uniquement de la valeur de 
la nue-propriété mais en leur permet-
tant alors d’occuper gratuitement leur 
logement (usufruit) toujours sur une 
période définie. En diminuant le niveau 
des indemnités ou en compensant les 
annuités de prêt par des loyers, les 
pratiques proposées réduisent le ni-
veau des budgets. Nos simulations es-
timent le nouveau besoin de finance-
ment entre 25 % et 30 % du coût total, 
hors frais financiers (André et al. 2015).  

Concernant les dimensions de par-
ticipation et d’apprentissage organisa-
tionnel et cognitif de la gouvernance 
territoriale, la progressivité de ces mé-
canismes favorise aussi l’acceptabilité 
des propriétaires concernés, car ils 
bénéficient d’une protection physique 
de leur bien pendant la durée 
d’adaptation et d’une réduction des 
pertes foncières puisque l’indem-
nisation s’effectue en début de pé-
riode. Cette progressivité favorise aus-
si un processus de détachement des 

biens, voire de transmission du patri-
moine, compte tenu de la moyenne 
d’âge élevée des résidents littoraux. 
Cette planification dans le temps faci-
lite l’intégration d’un volet de concer-
tation et de sensibilisation dont on a 
vu qu’il renforce la confiance dans les 
institutions (Graham et al. 2013 ; Hur-
limann et al. 2014) et l’acceptabilité de 
ces opérations. L’intérêt de la concer-
tation et de la participation des popu-
lations ou usagers aux politiques pu-
bliques est en effet largement montré 
quelle que soit le type de mesure mais 
bien évidement, il est primordial et in-
dispensable dans les situations 
d’opposition ou de conflit important 
tel que les relocalisation, même si ces 
procédures ne permettent pas tou-
jours de résoudre les oppositions. 
Néanmoins tandis que dans le do-
maine de l’urbanisme, « la participation 
reste enfermée dans la proximité » 
Bacqué & Gauthier (2011), l’échelle de 
participation doit être élargie. D’une 
part l’importance des budgets sup-
pose une mutualisation des coûts au-
delà des populations directement af-
fectées (Burton, Kates, & White 1993) 
et d’autre part les relocalisations peu-
vent conduire à des transferts de po-
pulations entre communes et des re-
configurations territoriales qui peu-
vent impacter l’attractivité des com-
munes. Il convient donc d’élargir les 
échelles traditionnelles de concerta-
tion littorale centrées sur les com-
munes littorales en mobilisant 
l’ensemble des usagers du littoral. En 
effet, les habitants des communes en 
arrière du littoral sont concernés par le 
maintien des plages, dont ils ont un 
usage récréatif et par les revenus de 
l’activité touristique dont ils bénéfi-
cient aussi. Abel et al., (2011) critiquent 

la prééminence des questions de pro-
tection des droits de propriété et 
l’influence des propriétaires exposés. 
De même les élus et parties prenantes 
du SCOT du Biterrois, reconnaissent 
respectivement à 56% et 60% qu’en 
terme de justice économique il est né-
cessaire de rechercher l’équité pour le 
plus grand nombre en ne privilégiant 
pas l’attachement des habitants du 
front de mer au dépens des plages qui 
constituent des enjeux récréatifs pour 
un très grand nombre d’usagers. Il 
convient donc de s’assurer d’une plus 
grande transparence sur la distribution 
des coûts et des bénéfices publics ou 
privés et de prendre en compte les 
questions relatives à la justice sociale 
et à l’équité, insuffisamment abordées 
(Cooper & McKenna 2008) et qui sont 
susceptibles de renforcer l’accep-
tabilité des relocalisations (Glenk & 
Fisher 2010 ; Cooper et Lemckert 2012 ; 
Clément, Rey-Vallete, & Rulleau 2015).  

Conclusion 
Rappelons que notre objectif était de 
co-constuire un protocole de mise en 
œuvre des mesure de relocalisation en 
appui à la nouvelle stratégie de ges-
tion intégrée du trait de côte et paral-
lèlement au programme national d’ex-
périmentation. Pour simplifier, nous 
avons supposé que les communes 
avaient suffisamment de foncier dis-
ponible et non exposé pour aménager 
des zones d’accueil des populations et 
des infrastructures relocalisées. Or 
certaines communes sont totalement 
urbanisées et/ou totalement exposées 
au risque de submersion. Dans ce cas, 
les relocalisations devront s’effectuer 
dans des communes voisines et néces-
siteront des systèmes de compensa-

Tableau 3. Hiérarchisation des facteurs d’acceptabilité des relocalisations  

 

1°choix 2° choix 
Parties  

prenantes 
Elus 

Parties  
prenantes 

Elus 

Opérations pilotes montrant les effets positifs et la faisabilité  29% 29% 19% 14% 
Baisse sensible du marché immobilier  19% 7% 10% 5% 
Dégâts récurrents avec une augmentation des impôts locaux 19% 14% 14% 14% 
Participation financière des habitants aux travaux d’entretien  14% 7% 5% 18% 
Augmentation des cotisations d’assurance  10% 7% 14% 9% 
Injonction autoritaire de l’Etat accompagnée de subventions 10% 14% 5% 9% 
Coûts trop élevés de l’adaptation individuelle des habitations  0% 21% 24% 27% 
Importance des friches touristiques et résidentielles  0% 0% 10% 5% 

Source : enquête SCOT du Biterrois mai et juillet 2015 
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tion en fonction de la reconfiguration 
des flux. Malgré ces limites, le proto-
cole de mise en œuvre de la relocalisa-
tion qui a été co-construit avec des 
gestionnaires et des parties prenantes 
propose des innovations des modali-
tés de gouvernance territoriale et de 
faisabilité financière qui devraient faci-
liter la faisabilité et renforcer la 
l’acceptabilité politique et sociale des 
relocalisations.  

Notre protocole a été présenté au 
comité national de suivi de la stratégie 
de gestion intégrée du trait de côte, 
dont les recommandations récem-
ment émises reprennent le concept 
d’autorisation temporaire d’occupa-
tion. Nos propositions sont conformes 
avec les constats des projets expéri-
mentaux qui mettent en exergue les 
questions de gouvernance, notam-
ment le besoin d’une approche évolu-
tive et concertée. En effet les mesures 
de relocalisation et plus généralement 
l’adaptation au changement clima-
tique implique de repenser les projets 
de territoire et donc de recourir à des 
débats publics avec les populations 
concernées, qui comme nous l’avons 
vu, recouvre des périmètres variables 
en fonction des enjeux. Nos réflexions 
montrent l’importance des change-
ments de pratiques de gouvernance, 
quant au besoin d’adapter les modali-
tés d’action publique, aux modes de 
financement et à la règlementation. Il 
conviendra néanmoins d’approfondir 
ces réflexions en étudiant en particu-
lier les questions d’échelle et de soli-
darité territoriale entre communes, 
notamment entre le littoral et l’arrière-
pays (Clément, Rey-Vallete, & Roulleau 
2015).  
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